
 
INNOVATIVE STRATEGIES FOR THE PREVENTION OF RE-OFFENDING 

Minutes of the Evaluation visit, Brasov – September 4th  2009 

 
10.00 – 11.30   Presentations of the work progress: 
 

 
Gabriel ANDRONACHE : Concernant le projet nous entrons dans une phase avec de 
nouvelles perspectives. Les politiciens ne souhaitent pas créer une inflation législative, ils 
disent : la loi doit répondre à un besoin social, quelles sont les perspectives pour transformer 
ce projet local en projet national ? C’est un problème en Roumanie car il n’y a pas de 
réglementation sur la récidive. En tant que politicien, j’estime qu’il y a un besoin social qui 
incite à réglementer sur la question de la prévention de la récidive. Le schéma mis en place à 
Brasov peut être transféré au niveau national, et j’y travaille. Je me fais aider sur ce dossier 
par mes conseillers. 
 
Je pense que ce partenariat va bien fonctionner car il révèle une vraie interdépendance entre 
organismes gouvernementaux et organismes non gouvernementaux. Je voudrais adresser mes 
félicitations aux porteurs de ce projet. Le schéma (cf. Power Point) qui a été constitué peut 
être la base de la loi.  
 
Nous avons affaire a deux catégories de clients : d’un côté ceux qui souhaitent devenir 
membres de la société après la peine et de l’autre ceux qui pensent à récidiver…la 
délinquance peut être un profit. Il faut donc créer un mécanisme de contrôle pour ces deux 
catégories de personnes.  
 
Cependant, le parlement peut créer une loi, mais il faut que ce soit vérifié en pratique, 
malheureusement en Roumanie nous avons beaucoup d’expériences législatives qui restent 
inappliquées. Il est donc important de constater qu’un partenariat a été créé à Brasov, mais 
pour que ce projet pilote puisse devenir une règle au niveau national il faut attendre 6 mois, et 
voire si ce projet fonctionne véritablement ou non. 
 
Vous pourrez constater que bien que l’ensemble de l’action ne soit pas encore mise en œuvre 
dans ce projet, il y a de bons résultats d’ores et déjà : seule une personne a récidivé sur les 
23+8 clients potentiels. Or pour nous, si une seule personne ne revient pas dans la récidive 
c’est déjà quelque chose de très bon. On se rapproche de l’idéal. 
 
Mais attention je suis sûr qu’il faudra aussi introduire dans la future loi des mesures 
coercitives, car elles sont requises parfois. 
 
Intervention de:   
 
- Codlea Penitentiary 
- Social Service Department 
- Centre for Homeless 
- County Agency for Labour Force Employment 
 

 
 


